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.lo Howard vs. Caille, C. D. et' K.

()i4, eu 17'.)'», dans lequel Lord
Keiiyni, alors juge t-n chef d'An-
f^leterre, référant à l'opinion de
Mansfleld, dit ;

'' Toulee raisonnenienl est basé

sur les principes les plus nobles
de la morale et de la justice, prin-

cipes qui ont pour but de <'onser-

ver riionnrtetée fulre les liom-

nies." En 1H40, dans Tliornett vs.

Hasnes, 15 Mees et Wab. 'M2, le

Baron l*ollock fit la leniarque sni

vante :
'•' Tous les cas, tant en loi

(pi'en équité, s'accordent en ceci,

(jue, si au lieu d'une personne,
plusieurs sont enqjloyées pour
surenchérir, ceci devient une frau-

de, car nu seul suffit pour proté-

ger la piopriété, l'emploi de plus

de personnes ne peut cjue faire

exagérer le prix, el par consécjuent

rendre la vente nulle." En 18()"),

la cause Mortinier vs. Bell I, L. R.

10 Chap. App. était décidée, ((uand

Lord Granworth exprima Topiniou
que la doctrine des Cours de loi

(la doctrine de Mansfleld) était plus

saine que celle des Cours d'Equi-

té, qui admettaient un pu/fer. Cette

cause conduisit à la passation de 1

1

30 et 31e Vict. chap. 48, afin de
rendre la doctrine des Cours d'E-

quité semblable à celle des Cours
de justice.

Ce statut déclare que lu juris

prudence établie dans les cours de
justice est que l'emploi d'enchéris-

seurs pour la forme ipuffhs) rend
la vente absolument nulle et illé-

gale et il décrète : Qu'à compter
de la passa Hou de cet acte tontes

les fois qu'une vente de terrain

par encan, aurait été valide en loi,

même lorsque un enchérisseur

pour la l'orme ipuf/'ev) aurait été

employé, cette vente, sera consi-

dérée inralide en équité aussi b^en

qu'en loi.

Je ferai maintenant une seule

citation de la loi en Ecosse, pays
où les principes du droit romain
sont aussi en faveur (jue chez nous.

Bell, dans ses " Principes, "

'' No. 131, sec. 2, Après avoir dit

((u'elle est la loi anglaisi^sur le su-

jet, ajoute :
'^ En Ecosse les cours

condamnent absolument in.e telle

intervenlion, ic'esl-à-dire dans une
enchère de bonne foi) et n'ado[i-

tent pas la doctrine qui consiste à

limiter simplement l'intervention

du [iropriétaiie à nue juste défen-

se de ses droits en lui permettant
de ee précaution ner el prévenir
une vente qui serait au-dessous de
la valeur réelle, et la doctrine
américaine est semblable. "

Si nous passons maintenant à la

loi américaine, nous trouYons dans
les œuvres de Kent, 5me. partie,

sect. 31), i)age TOI (]ui, après avoir

(;ilé les autorités, conclut en ces

termes :
" La doctrine générale dtî

la Cour Royale est la plus juste et

la plus salutaire. En saine poli-

tique personiUH; en aucun cas ne
doit être employée secrètement
pour enchérir poi'r le propriétaire

contre un enchérisseur de bonne
foi à un encan publii;. C'est une
fraude en loi, à la face même de
la transacliQu, etc., etc.

"

La doctrine émise par Kent a été

maintenue dans la (-ausede Veazie
vs. Williams, décidée en 1850,

par la Cour Suprême des Etats-

Unis. Après avoir cité un grand
nombre d'autorités Woodbury, j,

au nom de la Cour dit :
'' la fausse

enchère est une déception, impli-

que un mensonge, et est par consé-

quent repréhensible. Elle viole

aussi une des principales condi-

tions du contrat de vente par en-

can qui est que l'objet sera adjugé
au plus otl'rant et véritable enché-
risseur sans enchère pour la forme.
El qu'on ne dise pas pour les

justifier que les fausses enchères


